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ARTICLE 10

À la fin de l’alinéa 48, substituer aux mots :

« suffrages exprimés »

le mot :

« salariés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le résultat du référendum ayant des conséquences concrètes sur le contrat de travail des salariés, il 
ne peut être valide sans qu’une majorité absolue de ceux-ci en ait approuvé le contenu.


